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8 ET DOCUMENTS OFFICIELS.

RTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Plu é Son Honneur le LIEUTENANT-

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a pin à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en date
du huit août dernier (1883), de révoquer l'ordre
en conseil No. 410, du onze 'ctobre dernier
(1882), dans l'affaire de l'annexion d'une partie
de Saint-Raphaël à la muuici.paité de aint-
Charles, d4ns le comté de Bellechasse, pour les
fins scolaires.

DiPARTEMENT DE L'INSTRUCTONe PUBLIQUE.

Avis de demande d'érecton, elélimiltaion, etc.,
de municipalités scolaires, en vertu de l'acte
41 Vict., chap. 6, sect. 5.

Détacher de la municipalité scolaire de Notre-
Dame de Lévis, la partie d'icelle située entre la
rivière Etchemin et la limite entre cette dite pa-
roisse et celle de Saint-David de l'Aubervière, et
l'annexer à Saint-David de l'Aubervière pour les
fins scolaires, ce terrjtoire formant partie de cette
dernière paroisse pour toutes les autres fins civi-
les et canoniques.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Avis de (lemande d'érection, etc., de municipali-
tés scolaires, eu vertu de la 5e sec., 41 Vic.,
ch. 6.

Eriger les cantons de " Ditchfield ", et dc
Spalding," dans le comté de Beauce, en muni-

cipalité scolaire, sous le nom de " Sainte-Agnès
de Ditchlield."

Eriger le canton "l Normandin," dans le comté'
de Chicoutimi, en municipalité scolaire distincte.
sous le nom de " Normandin."

du '8 1IINEUR, par un ordre en conseil en date
tI Ooût dernier (1883), de faire les nomina- DÉPARTEMENT DE LiNTRUcTION PUCLIQUE.

suivantes de commissaires d'écoles, savoir:
S èIé de Mégantic, Notre-Dame de Lourdes- Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-

Anné Frtin et Télesphore Bédard, en rem- VERNEUR, par un ordre en conseil en date du 10
Fnti dr Na septembre dernier, (1883), de nommer MM. Isi-

lirortis e MM. Absolon Fortin et George Na- dore Landrie et Edouard Vigneau, commissaires
e charge. d'écoles pour la municipalité scolaire de la

:eThti de Stanstead, village de Coaticooke.- " Pointe aux Esquimaux," dans le comté de Sa
F. Tomkins, en remplacement de M. guenay, en remplacement de MM. George Picard

% J. ]Baldwin, absent de la municipalité. et William Doyle, sortis de charge.


